
A l’école de REVEL ….  

Niveau 1  de labellisation.  

Actions mises en place :  

• identification claire des adultes de 
l’école (enseignants, AESH, personnel 
périscolaire) et  des règles de vie collec-
tives ( coins jeux dans la cour, règles à 
respecter). 

• participation à la journée NAH (non au 
harcèlement) pour toutes les classes 
(actions et informations en fonction de 
l’âge des élèves) 

• enquête : grille d’auto-évaluation pour 
les  élèves à partir du CE2 

• utilisation des messages clairs dans la 
cour de récréation, pour régler les con-
flits 

• lien avec les CPS (compétences psycho-
sociales) et les cours d’empathie  pour 
développer une ambiance d’école et de 
classe sereine et bienveillante, sans si-
tuation de harcèlement. 

• travail sur les différences, le handicap, le 
vivre ensemble, dans le respect et la 
confiance mutuelle, en sécurité.  

• pour les plus grands : permis internet et 
sensibilisation au cyberharcèlement 

• information des familles  

 

Pour en savoir plus sur cette 
question du harcèlement, et sur 
le rôle des parents, vous pouvez 
consulter le site :   
https://nah-familles.cned.fr 




